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Prévention du surpoids et de l'obésité


La prévention du surpoids et de l'obésité n'est pas dissociable de l'éducation à la nutrition.
Néanmoins, outre cette éducation, des mesures spécifiques sont prises dans les établissements
scolaires afin de prévenir les problèmes de surpoids.

Etat des lieux

Dans de nombreux pays de l'Organisation de coopÃ©ration et de dÃ©veloppement Ã©conomiques (O.C.D.E.),
l'accroissement des cas de surcharge pondÃ©rale et d'obÃ©sitÃ© parmi les enfants et les adultes est en train de
devenir un grave problÃ¨me de santÃ© publique.

L'obÃ©sitÃ© est un facteur de risque reconnu pour plusieurs problÃ¨mes de santÃ©, dont l'hypertension, le
cholestÃ©rol, le diabÃ¨te, les maladies cardiovasculaires, les problÃ¨mes respiratoires, l'arthrite et certaines formes
de cancer.
En France, depuis 2001, le Programme national nutrition santÃ© (P.N.N.S.) a pour objectif d'amÃ©liorer la santÃ©
des FranÃ§ais en agissant sur l'un de ses dÃ©terminants majeurs : la nutrition. L'un des objectifs du P.N.N.S. est
d'interrompre l'augmentation du nombre d'enfants et de jeunes en situation de surpoids, actuellement estimÃ© Ã  16
% des enfants d'Ã¢ge scolaire (source : RepÃ¨res et rÃ©fÃ©rences statistiques 2005, ministÃ¨re de l'Ã©ducation
nationale).

Mesures prises en milieu scolaire

Interdiction des distributeurs de produits alimentaires

Les distributeurs automatiques de boissons et de produits alimentaires payants et accessibles aux Ã©lÃ¨ves sont
interdits dans les Ã©tablissements scolaires depuis le 1er septembre 2005, en application de l'article 30 de la loi n°
2004-806 du 9 aoÃ»t 2004, relative Ã  la politique de santÃ© publique.
En revanche, les Ã©tablissements scolaires sont incitÃ©s Ã  installer, en liaison avec les collectivitÃ©s locales, des
fontaines d'eau rÃ©frigÃ©rÃ©e.

Promotion de l'activitÃ© physique

La prÃ©vention du surpoids et de l'obÃ©sitÃ© implique un apprentissage concernant les apports et les dÃ©penses
Ã©nergÃ©tiques. Dans le cadre du Programme national nutrition santÃ© (P.N.N.S.), l'Ã©cole contribue Ã 
promouvoir l'activitÃ© physique et le sport. Les cours d'Ã©ducation physique et sportive (E.P.S.) jouent sur ce point
un rÃ´le essentiel.

Recommandations concernant les collations et goÃ»ters
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Prévention du surpoids et de l'obésité


La collation matinale Ã  l'Ã©cole n'est si systÃ©matique ni obligatoire. Elle ne se justifie pas pour les Ã©lÃ¨ves qui
ont pris un petit-dÃ©jeuner avant de venir Ã  l'Ã©cole. Les enseignants peuvent cependant mettre en place une
collation afin de s'adapter Ã  des situations spÃ©cifiques. Dans ce cas, la collation doit intervenir au moins deux
heures avant le dÃ©jeuner. Les boissons ou aliments proposÃ©s aux Ã©lÃ¨ves doivent permettre une offre
alimentaire diversifiÃ©e en privilÃ©giant l'eau, les jus de fruit sans addition de sucre, le lait ou les produits laitiers
demi-Ã©crÃ©mÃ©s, le pain, les cÃ©rÃ©ales non sucrÃ©es.

D'autres moments de la vie de l'Ã©cole sont l'occasion d'apports alimentaires supplÃ©mentaires : goÃ»ters
d'anniversaire, fÃªtes de NoÃ«l ou de fin d'annÃ©e, etc. Ces Ã©vÃ©nements festifs offrent un moment de
convivialitÃ©, de partage et de plaisir qu'on ne peut nÃ©gliger. Il est cependant souhaitable de ne pas les multiplier
et de les regrouper par exemple mensuellement, afin d'Ã©viter des apports Ã©nergÃ©tiques excessifs.

Cet article est tirÃ© d'un dossier sur la santÃ© Ã  l'Ã©cole sur le site "education.gou.fr"
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